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Les villes proactives et la diversité culturelle :
Dynamiques et enjeux des politiques
CHRISTIAN POIRIER 
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Résumé: Cet article se penche sur les principales modalités d’intervention, aussi bien pratiques 
que discursives, des municipalités se voulant proactives dans le domaine de la gestion de la 
diversité ethnique. Il propose une revue de la littérature scientifique sur le sujet et présente 
également l’exemple de la Ville de Gatineau.      

La diversité culturelle est une composante 
fondamentale de la vie urbaine, en particulier 
dans les grandes métropoles. Ce cosmopolitisme 
déborde aujourd’hui le cadre métropolitain et 
concerne l’ensemble des villes qui ont connu, 
durant les dernières années, une diversification 
importante de leur population. Des municipalités 
telles que Halifax, Gatineau, London ou 
Calgary ont ainsi adopté diverses mesures afin 
de favoriser une cohabitation harmonieuse 
des différences. Cette implication accrue des 
administrations municipales, toutes tailles 
confondues, n’est pas anodine. Durant les vingt 
dernières années, plusieurs tendances majeures, 
telles que l’accroissement de la légitimité 
politique du palier local, les revendications de 
la société civile (groupes citoyens), les prises 
de position d’organismes de représentation des 
intérêts municipaux ainsi que la décentralisation 
politique et administrative ont entraîné une prise 
en charge accrue des enjeux associés à la diversité 
au niveau local1. Incidemment, selon Pestieau 
et Wallace (2003), c’est bien à l’échelle locale 
que la diversification ethnique de la population 

1  Voir, notamment, Berthet et Poirier (2000), 
Fainstein (2005), Frisken et Wallace (2000), Garbaye 
(2002), Germain et al. (2003), Germain et Alain (2009), 
Gaxie et al. (1999), Graham et Phillips (2006), Jouve 
et Gagnon (2006), Labelle et al. (1996), Lapeyronnie 
(1992), Musterd et al. (1998), Paré et al. (2002) ; 
Poirier (2005), Poirier (2006a, 2006b), Qadeer (1997), 
Sandercock (2003), Siemiatycki (2006), Wallace et 
Frisken (2004).

se fait ressentir avec le plus d’acuité. L’objectif 
de cet article est de présenter et d’examiner 
sommairement les principales modalités 
d’intervention des municipalités proactives dans 
ce domaine2.

une définition élargie de la diversité et des 
politiques

Nos recherches démontrent l’importance 
d’adopter une définition élargie de la diversité 
culturelle, regroupant aussi bien les nouveaux 
arrivants que les personnes déclarant 
appartenir à une communauté culturelle et 
issues, par exemple, d’une deuxième ou d’une 
troisième génération. Le souci de combiner 
les caractéristiques ethniques avec d’autres 
marqueurs identitaires est important, qu’il s’agisse 
de l’âge ou du sexe3. Il est essentiel de bien définir 
les problématiques spécifiques, par exemple, des 
femmes immigrantes, des personnes âgées ou 

2  Ces réflexions sont le résultat de projets 
de recherche financés par le Conseil de recherche en 
sciences humaines du Canada, ainsi que de recherches 
menées dans le cadre de l’élaboration de Ensemble ! 
Politique en matière de diversité culturelle de la Ville 
de Gatineau, pour laquelle nous étions chercheur-
consultant principal (nous tenons à remercier la 
Ville de Gatineau, Annie-Claude Scholtès, ainsi que 
nos assistantes de recherche, Cécile Poirier, Nevena 
Mitropolitska et Amélie Billette).
3  Voir le numéro spécial de Diversité 
canadienne (2004) portant sur les intersections de la 
diversité.
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des jeunes. Cette perspective inclut également 
l’ensemble des relations qui se tissent entre les 
citoyens, et ce, quels que soient leurs groupes 
d’appartenance, ce qui implique nécessairement 
la société d’accueil.

Sur le plan des politiques, Siemiatycki et 
al., (2001) identifient quatre catégories de 
réponses institutionnelles à la diversité : les 
pionniers (proactifs, réorganisation importante 
tenant compte de la diversité), les apprentis 
(reconnaissance de l’importance de la diversité et 
amorce de changements), les indécis (conscience 
des enjeux reliés à la diversité mais refus de s’y 
engager) et les résistants (refoulement de la 
diversité).

Nous avons déjà souligné (Poirier, 2006a) que 
la gestion de la diversité faisait référence 
à deux dimensions principales, à savoir les 
mesures politiques et administratives ainsi que 
les modèles. Sur le premier plan, un inventaire 
des actions possibles pourrait se décliner 
comme suit : établir une stratégie d’accueil, 
créer une unité chargée de la diversité, créer 
un conseil (ou comité) consultatif constitué de 
représentants des communautés culturelles, 
instaurer un programme d’accès à l’égalité 
en emploi pour la fonction publique locale, 
sensibiliser et former le personnel municipal 
à la dimension interculturelle, soutenir les 
associations multiethniques, proposer des services 
d’information et de traduction-interprétariat, 
mettre en place des dispositifs de sensibilisation 
(ateliers, journées interculturelles, débats, 
échanges, campagnes publicitaires, expositions 
dans les bibliothèques, tournées dans les écoles, 
médias), créer des festivals et des célébrations 
interculturelles, adopter une déclaration contre 
la discrimination et le racisme, adapter l’ensemble 
des services municipaux (culture, sports et 
loisirs, logement, vie communautaire, etc.) à la 
dimension interculturelle, favoriser l’intégration 
économique, établir un centre multiculturel 
permettant des activités de rapprochement, 
établir des relations soutenues avec les partenaires 

(associations, institutions, gouvernements, etc.)4. 
La participation, notamment politique, doit 
également être encouragée5.

Plusieurs de ces activités rejoignent des 
compétences partagées par les autres 
ordres de gouvernement. Les municipalités 
peuvent cependant jouer un rôle important, 
soit directement, soit en incitant les autres 
gouvernements à adopter les politiques 
nécessaires. Elles peuvent plus fondamentalement 
exercer un rôle de « mise en relation » et 
d’interface entre les différents acteurs impliqués 
sur le terrain (Poirier, 2006a).

Sur le second plan, les discours articulés par 
les principaux acteurs et les référents discursifs 
sont importants, car ils se réfèrent aux modèles 
d’intégration mis de l’avant. On distingue 
communément trois conceptions de la gestion 
publique de l’espace socioculturel (Alexander, 
2003 ; Poirier, 2006b) : l’assimilationnisme 
(assimilation dans les sphères publique et 
privée), l’universalisme (neutralité dans la 
sphère publique, expression des différences 
dans la sphère privée) et le multiculturalisme 
(expression des différences dans les sphères 
publique et privée, institutionnalisation des 
différences). Face, notamment, à certains 
reproches adressés au multiculturalisme, à savoir 
le manque d’échanges entre communautés et 
les tendances au cloisonnement, un quatrième 
modèle a émergé, l’interculturalisme, qui 
se veut un compromis entre l’universalisme 
et le multiculturalisme, et qui encourage 
formellement les échanges interculturels. Ces 
modèles constituent souvent la partie la plus 
visible et discutée au sein de l’espace public et 
médiatique, et ils influencent nécessairement 
le type de mesures adoptées. Le défi important 
demeure de concilier l’établissement de valeurs 

4  Graham et Phillips (2006) établissent aussi 
une série de mesures, également repérables dans notre 
inventaire.
5  Voir, à ce sujet, Biles et Tolley (2004); Bird 
(2004); Fennema et Tillie (1999); Garbaye (2002); 
Simard (2001).
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et de pratiques communes ainsi que le respect et 
la pleine expression des différences.

L’exemple de Gatineau

Quatrième ville québécoise pour l’ensemble de sa 
population (281 650 habitants en 2006), Gatineau 
se hisse au deuxième rang des agglomérations 
municipales québécoises de recensement pour 
la proportion de population immigrée (8,1 %)6. 
Plusieurs facteurs expliquent cette diversification 
de la population : les politiques de régionalisation 
du gouvernement québécois, les déplacements 
familiaux, l’apport de personnes réfugiées, 
la présence d’une population autochtone 
ainsi que le contexte frontalier de la capitale 
nationale fédérale, Ottawa, qui compte une 
forte proportion de personnes nées à l’étranger. 
Gatineau possède de surcroît un des taux de 
rétention les plus élevés au Québec. Si la Ville 
avait déjà adopté une série de mesures (création 
d’un poste consacré aux relations interculturelles, 
soutien d’événements encourageant le 
rapprochement interculturel, adhésion à la 
Coalition canadienne des municipalités contre 
le racisme et la discrimination, nomination d’un 
conseiller municipal responsable de ce dossier, 
etc.), elle souhaitait cependant franchir un pas 
supplémentaire en adoptant formellement une 
politique ainsi qu’un plan d’action7.

D’emblée, une définition inclusive et élargie de 
la diversité culturelle a été proposée, bonifiée 
et adoptée : « l’ensemble des valeurs et des 
caractéristiques identitaires liées à la culture, 
dont l’origine ethnique, la langue, la religion 
et les appartenances multiples, incluant 
l’identité locale ». Comme on peut le constater, 

6  Voir ministère de l’Immigration et des 
Communautés culturelles du Québec, Population 
immigrée recensée au Québec et dans les régions en 
2006 : caractéristiques générales, mai 2009.
7  Voir Ensemble ! Politique en matière de 
diversité culturelle de la Ville de Gatineau, 2008 
(disponible à l’adresse web suivante : http://www.
ville.gatineau.qc.ca/docs/la_ville/administration_
municipale/politiques_vision/politique_matiere_
diversite_culturelle.fr-CA.pdf).

cette approche interpelle l’ensemble des 
citoyens gatinois. Une telle perspective devait 
nécessairement s’appuyer sur une définition 
également élargie de l’essence même de ce qui 
constitue une politique en matière de diversité 
culturelle, c’est-à-dire « l’ensemble des modèles, 
des actions et des mécanismes que Gatineau 
peut mettre en place et réaliser afin de créer 
les conditions propices au rapprochement 
interculturel, à l’ouverture à la différence, 
à l’accueil et l’intégration à la communauté 
locale, ainsi que la participation et l’adaptation 
des politiques, des structures et des services 
municipaux [...] ».

Toutes les dimensions du processus migratoire 
sont abordées (accueil, intégration, participation, 
rétention) et des principes directeurs sont 
établis, tels que la reconnaissance de la diversité 
culturelle comme richesse et principe de 
développement, le respect de l’égalité entre les 
sexes, la lutte contre les préjugés, le racisme et la 
discrimination, l’importance du français comme 
langue commune, etc. Six grandes orientations se 
traduisant en différents engagements structurent 
la politique : 1) sur le plan des modèles, une 
approche inspirée de l’interculturalisme; 2) des 
valeurs rassembleuses traduisant notamment 
les principes directeurs; 3) un rôle proactif de 
direction basé sur le partenariat; 4) une approche 
soucieuse de la dimension territoriale et des 
différents quartiers; 5) une politique intégrée, 
transversale et intersectorielle, impliquant un 
aménagement de la gouvernance interne; 6) 
une participation citoyenne active. Plusieurs 
champs d’action sont concrètement ciblés afin 
de répondre à ces orientations : la culture et les 
arts, les loisirs et les sports, l’économie, l’emploi, 
le logement, l’aménagement territorial, la vie 
communautaire, la santé, l’environnement, la 
sécurité (incluant, notamment, le service de 
police), l’éducation, les services aux citoyens, 
ainsi que les communications et la gestion
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participative. Finalement, un plan d’action entend 
concrétiser cette politique8.

conclusion

Les villes se voulant les plus proactives ont adopté 
une définition élargie de la diversité culturelle 
ainsi qu’une approche transversale ayant des 
répercussions sur l’ensemble des secteurs 
au sein desquels elles peuvent exercer leurs 
pouvoirs. Les modèles varient considérablement, 
les villes québécoises privilégiant notamment 
la perspective interculturelle, et ce pour des 
raisons aussi bien culturelles qu’historiques. 
Plus globalement, nos recherches révèlent que 
ces mesures sont intrinsèquement reliées à la 
façon dont on perçoit le palier municipal et 
l’étendue de ses champs de compétence. Il est 
de surcroît fondamental d’assurer des relations 
intergouvernementales collaboratives, ainsi 
qu’une participation active de la société civile et 
des autres institutions. Il s’agit là de conditions 
essentielles à toute entreprise de formulation et 
d’établissement des conditions à la fois pratiques 
et conceptuelles d’un vivre-ensemble pluriel et 
inclusif au niveau local.
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8  Certaines mesures n’ont pas été adoptées, 
telles que la création d’un comité consultatif, la Ville 
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l’ensemble de ses comités. Par ailleurs, une évaluation 
de la politique, prévue dans quelques années, permet-
tra d’en effectuer le bilan.
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